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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	MI	-	EP2	-	Mise	en	œuvre	:

épreuve	en	situation	de	-	Session	2019

Proposition	de	correction	:	CAP	Maintenance	de	bâtiments	de

collectivités

EP2	–	Mise	en	œuvre	:	épreuve	en	situation	de	dysfonctionnement	avec	prise

en	compte	de	la	sécurité

Durée	:	1h00	|	Coefficient	:	3

Correction	exercice	par	exercice	/	question	par	question

Domaine	d’intervention	:	Réseaux	et	appareillages	(plomberie,	chauffage)

Indicateurs	d'évaluation	:

Diagnostic	exact	:	Le	candidat	doit	localiser	la	pièce	ou	le	sous-ensemble	défectueux.

Hypothèses	formulées	:	Le	candidat	doit	déceller	les	symptômes	du	dysfonctionnement	et	émettre

des	hypothèses.

Vérification	méthodique	:	Cela	implique	de	vérifier	les	hypothèses.

Isolation	:	Isoler	le	circuit	ou	le	neutraliser	dans	un	esprit	de	sécurité.

Remise	en	état	:	Remplacer	une	pièce	défectueuse	et	effectuer	des	tests	fonctionnels.

Compte-rendu	:	Documentation	claire	de	l'intervention.

Evaluation	:

Pour	 chaque	 indicateur,	 l'examinateur	 coche	 la	 case	 appropriée	 (Oui/Non)	 et	 évalue	 selon	 le	 coefficient

associé.	Les	totaux	sont	calculés	sur	20	puis	convertis	en	notes	sur	60.

Note	:	/20	pour	les	réseaux	et	appareillages	(plomberie,	chauffage)

Domaine	d’intervention	:	Structures	mobiles	(menuiserie,	serrurerie)

Indicateurs	d'évaluation	:

Diagnostic	exact	:	Identification	des	dysfonctionnements	des	structures	mobiles.

Hypothèses	formulées	:	Émettre	des	hypothèses	sur	le	problème	détecté.

Vérification	méthodique	:	Vérifier	les	hypothèses	par	une	analyse	approfondie.

Isolation	et	neutralisation	:	Sécuriser	la	zone	de	travail	avant	intervention.

Remise	en	état	:	Effectuer	les	retouches	nécessaires	et	réaliser	les	tests	de	fonctionnement.

Compte-rendu	:	Rédaction	d’un	rapport	d’intervention	explicite.

Evaluation	:

Note,	par	la	même	méthode,	sur	20	pour	les	structures	mobiles.



Note	:	/20	pour	les	structures	mobiles	(menuiserie,	serrurerie)

Domaine	d’intervention	:	Réseaux	et	appareillages	électriques

Indicateurs	d'évaluation	:

Diagnostic	exact	:	Localiser	le	montage	électrique	défectueux.

Hypothèses	formulées	:	Identifier	les	symptômes	de	dysfonctionnement	et	proposer	des

hypothèses.

Vérification	par	mesure	:	Utilisation	d’un	voltmètre	ou	ohmmètre	pour	vérifier	les	hypothèses.

Isolation	du	circuit	:	Assurer	la	sécurité	avant	toute	intervention.

Remise	en	état	:	Rétablir	le	fonctionnement	et	effectuer	les	tests.

Compte-rendu	:	Documenter	l'intervention	de	manière	claire.

Sécurité	:	Respect	des	consignes	de	sécurité,	utilisation	des	EPI.

Evaluation	:

Note	 sur	 20	 pour	 les	 réseaux	 et	 appareillages	 électriques,	 incluant	 des	 pénalités	 éventuelles	 pour	 non-

respect	des	consignes	de	sécurité.

Note	:	/20	pour	les	réseaux	et	appareillages	électriques

Conseils	méthodologiques

Gestion	du	temps	:	Allouez	le	temps	équitable	entre	chaque	domaine	d’intervention.

Techniques	de	diagnostic	:	Soyez	méthodique	dans	la	localisation	et	l’identification	des

dysfonctionnements.

Consignes	de	sécurité	:	Rappelez-vous	de	toujours	prioriser	la	sécurité	et	le	respect	des

normes	en	vigueur.

Documentation	:	Prenez	des	notes	claires	et	précises	pour	vos	rapports	d’intervention.

Pratique	régulière	:	Familiarisez-vous	avec	les	outils	et	les	procédures	afin	de	les	appliquer

efficacement	lors	de	l’examen.
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